
Zeitschrift: Les intérêts de nos régions : bulletin de l'Association pour la défense
des intérêts jurassiens

Herausgeber: Association pour la défense des intérêts jurassiens

Band: 54 (1983)

Heft: 7: Martinet de Corcelles

Register: Projet de statuts de la Fondation Ankli pour la taillanderie de Corcelles

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


185

Projet de statuts
de la Fondation Ankli
pour la taillanderie de Corcelles

Article 1

Dénomination
Sous le nom de « Fondation Ankli pour la

taillanderie de Corcelles», les parties
intéressées déclarent constituer une
fondation au sens des articles 80 et
suivants du Code civil suisse.

Article 2

Siège
Le siège de la Fondation est à Corcelles.

Article 3

Buts
1. La Fondation poursuit les buts sui¬

vants :

1. le rachat et la restauration de l'im¬
meuble abritant la forge de
Corcelles ;

2. la reconstitution de la forge, son
maintien et son organisation, son
entretien et son administration,
afin de l'ouvrir largement au
public.

2. La Fondation ne poursuit aucun but
lucratif. Elle est neutre sur le plan
politique et confessionnel.

Article 4

Ressources
La Fondation atteint ses buts notamment

à l'aide des ressources suivantes :

a) collecte d'objets et de fonds;
b) subventions fédérales, cantonales et

communales;

c) dons et legs ;

d) loyers encaissés.

Article 5

Organes
Les organes de la Fondation sont :

1. le Conseil de fondation ;

2. l'organe de contrôle.

Article 6

Conseil de fondation
1. Composition

Le Conseil de fondation se compose
d'au moins cinq membres, dont;
• un membre de la Direction de l'A-
DIJ, un membre de la Commission de

protection du patrimoine de l'ADIJ ;

• un membre de la commune de
Corcelles ;

• un membre de la Ligue suisse du

patrimoine national (Heimatschutz) ;

• un membre de la famille Ankli.
2. Le Conseil de fondation est chargé

des attributions qu'impliquent les
buts statuaires.

3. Le Conseil de fondation désigne en
son sein un président, un vice-président

et un secrétaire.

Article 7

Représentation
et gestion financière
1. La Fondation est valablement repré¬

sentée par la signature collective à

deux du président, du vice-président
ou du secrétaire.
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Le Conseil de fondation a la faculté de
confier le secrétariat et la gestion de
la Fondation à un tiers.

2. Le Conseil de fondation décide du
placement des fonds et de l'administration

de la fortune de la Fondation
en s'inspirant des principes d'une
saine gestion financière.

Article 8

Modification de l'acte de fondation

L'acte de fondation peut être modifié par
le Conseil de fondation à la majorité des
deux tiers de tous les membres du
Conseil.
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